
 
Pour un service public  

audiovisuel indépendant ! 
 

 
Depuis janvier, le gouvernement Sarkozy remet en cause un outil fondamental de 
notre démocratie : l'accès à l'information. 
 
Sous prétexte de vouloir « libérer » France Télévisions et Radio France de la  
« dictature » de l'audimat, le projet de loi sur l’audiovisuel public propose en fait 
une reprise en main de l'information et des médias par le pouvoir politique. 
L'indépendance et la diversité des chaînes publiques sont mises à mal par la 
suppression de la publicité sans contreparties budgétaires pérennes, et par la 
nomination directe des PDG de France Télévisions et Radio France par l'Elysée. 
 
Nous dénonçons le retour vers un système dépassé où l’audiovisuel public est mis 
sous tutelle du Président de la République, qui en contrôlerait la ligne éditoriale ! 
Plutôt que de contourner le CSA, nous proposons de réformer en profondeur 
cette instance nécessaire, afin de la rendre plus transparente et démocratique. 
 
Nous dénonçons la baisse des moyens à disposition des chaînes publiques ! Plutôt 
que de mettre à mal la qualité et la diversité des programmes qui en résulterait (en 
supprimant par exemple les directions régionales de France 3), nous proposons de 
renforcer l’autonomie budgétaire des chaînes publiques pour améliorer leur qualité. 
 
Nous dénonçons une réforme qui vise avant tout à augmenter les bénéfices des 
grandes chaînes privés (TF1, M6…) en leur offrant sur un plateau les ressources 
publicitaires ! Les groupes de médias, tenus par les amis personnels du Président 
Sarkozy, ne peuvent pas être les grands gagnants des politiques publiques. 
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Pour que les médias puissent jouer leur rôle d’information en toute liberté, 

nous exigeons donc le retrait du projet de loi sur l'audiovisuel public. 
 

Nous vous appelons à signer l'appel : 
WWW.LIBRE-ECRAN.NET 
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Elections
européennes

2009
Elecciones 
europeas
Europawahlen

Eleições 
européias
Europos Parlamento rinkimai
Europese verkiezingen
european elections

Elezioni europee
O volbách do Evropského parlamentu
Alegeri europene
européval
ευρωπαϊκές 

εκλογές
Wybory europejskie

Inscription
sur les listes électorales

Vous êtes Européen(ne) ? Vous résidez à Paris ?

Vous pouvez voter aux  élections européennes

du 7 juin 2009 en France !

S'inscrire, c'est pouvoir choisir 
la politique que vous souhaitez 

pour l'Europe !

Pour cela, il suffit de vous rendre à la mairie 

de votre arrondissement et de demander 

votre inscription sur les listes électorales  

avant le 31 décembre 2008 avec les 

documents suivants : 

•	 passeport ou carte d’identité 

•	 deux factures (p. ex. EDF et téléphone) 

comportant vos nom, prénom et adresse à Paris.

Evidemment, ces informations 
sont également valables si vous 
avez la nationalité française.

Attention !
Le code électoral 
français stipule que 
l'inscription sur les 
listes complémen-
taires pour les élec-
tions municipales et 
celle pour les élec-
tions européennes 
sont différentes.
Donc, si vous vous 
êtes enregistré(e)s 
en 2007. Vous devez 
impérativement 
vous réinscrire 
pour pouvoir voter 
le 7 juin 2009.

Cou pon à décou per et à retou rn er
Parti Socialiste • 32, rue Alexandre Dumas, Paris 11e  •  www.ps-paris.org • 
federation@ps-paris.org • Tél. 01 42 80 64 40

……………… & ........……………………...……………………………………………………………
❑ Je veux plus de renseignements sur les activités du PS
❑ Je souhaite devenir sympathisant
❑ J’aimerai adhérer au Parti socialiste
NOM 				    Prénom

Adresse

CP		  Ville

Tél.				    Courriel				   Mobile


